
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de l'évaluation en douane 

PROPOSITION DE RECTIFICATION DU TEXTE DE L'ACCORD 

Il a été proposé de remplacer, dans le texte français du paragraphe 
premier de la Note relative à l'article 2 et de la Note relative à 
l'article 3 les mots "la vente" par le mot "celle". 

Si aucune objection n'est faite à ce changement au sein du Comité, le 
secrétariat engagera le processus officiel de rectification en publiant un 
document spécial (série GLI). Si aucune objection n'est faite dans un 
délai de 30 jours, le texte français de l'accord sera modifié comme indiqué 
ci-dessus. 
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